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Tous les ans, les Rous-
setains sont informés

par une brochure distri-
buée par la municipalité.
Un forum d’inscriptions
avec la participation des
différents organismes est
ensuite fixé un samedi
matin, courant mars pour
les séjours d’été et cou-
rant novembre pour les
séjours d’hiver. Là, tous
les détails sont donnés
aux parents intéressés.

Pour que tous les enfants
aient accès à ces séjours
tout comme pour  les
stages mis en place pen-
dant les vacances sco-
laires par les associations
AIL, FCR et le Syndicat
intercommunal du Haut
de l’Arc, une participa-
tion de la municipalité
est envisageable. La ville
propose aussi une aide
pour couvrir le coût des
classes de découvertes or-

ganisées par l’école pri-
maire. À cet effet, les fa-
milles sont invitées à se
rendre en mairie, au bu-
reau des affaires sco-
laires, avec un justificatif
de domicile récent et leur
dernier avis d’imposition. 

Ces documents seront
utiles pour calculer le
montant pris en charge
par la commune (40, 55
ou 70 %). n

Des séjours pour les vacances...

...d’été

...d’hiver
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Les repas servis à la
cantine sont préparés

à la cuisine centrale de
Rousset par le personnel
municipal.  
Les menus sont livrés à la
crèche Trampoline et à
l’école maternelle en liai-
son chaude, élaborés par le
responsable de restaura-
tion, le personnel de cui-
sine, conseillés par une
diététicienne. Chaque pa-
rent peut les consulter
dans les écoles où ils sont
affichés, sur le site inter-
net de la mairie
(www.rousset-fr.com) ou
encore grâce à la lettre
hebdomadaire d’informa-
tion animations@rousset-
fr.com. L’accent est mis
sur la qualité des matières
premières qui composent

les menus et les circuits
courts sont privilégiés.  Le
pain et les légumes sont
fournis par les commerces
du village et la viande par
une société d’Allauch. Des
produits et ingrédients bio
sont introduits dans la
composition des menus. n

Accueillir les écoliers
à la cantine, ce n’est
pas simplement dis-
tribuer un certain
nombre de repas.

En effet, le restaurant
scolaire a aussi une
vocation sociale et
éducative. 

À travers le temps du
repas, la collectivité
répond à trois préoc-
cupations majeures :

- Accueillir les demi-
pensionnaires dans
de bonnes condi-
tions avec confort et
calme grâce à un per-
sonnel approprié.

- Nourrir sainement :
la  qualité des repas
est au centre des
préoccupations de la
municipalité.

- Éduquer : le repas
est pour les enfants
un moment de décou-
vertes, d’apprentis-
sage et de
convivialité.

Inscription
L’inscription est obligatoire pour la durée de l’an-
née scolaire. Les enfants qui ont fréquenté la can-
tine l’année précédente doivent solliciter leur
réinscription. Les familles d’au moins 3 enfants et
celles qui ne paient pas d’impôt sur le revenu, peu-
vent demander une exonération auprès du Centre
Communal d’Action Sociale. 

Je préfèr
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Entre 380 et 400 repas par jour
Les deux restaurants scolaires (maternelle et pri-
maire) accueillent chaque jour entre 380 et 400 élèves
à l’heure du repas. Les élèves des deux écoles pren-
nent leur repas séparément.
Les petits sont encadrés par les Atsem à la mater-
nelle, les grands par des employés du service entre-
tien qui, à 11h30, viennent renforcer le personnel de
cuisine. Le personnel participe ensuite à l’entretien du
réfectoire. n

fère manger à la cantine...
Les régimes

Aucun régime ali-
mentaire ne peut être
pris en compte, quels
qu’en soient les 
motifs, en dehors de
la signature d’un
Protocole d’Accueil 
Individualisé (PAI).

Allergies,
problèmes
de santé

Les familles, dont 
les enfants souffrent
d’allergies ou de 
problèmes de santé
récurrents, sont 
invitées à contacter
les directions des
écoles et leur méde-
cin afin d’élaborer en
commun un Protocole
d’Accueil Individua-
lisé (PAI).
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Réservées en priorité aux enfants de la com-
mune, les crèches multi-accueils Tom Pouce et
Trampoline fonctionnent du lundi au vendredi
de 7h30 à 18h15. Elles sont fermées deux se-
maines à Noël et tout le mois d’août. Dans un
contexte sécurisant, une équipe de profession-
nels pluridisciplinaires de la Petite Enfance
propose à l’enfant de s’ouvrir à un nouvel  envi-
ronnement, de s’habituer à la vie en collectivité.
La restauration est assurée par la cuisine cen-
trale et les menus élaborés par les directrices et
le responsable de la cantine, dans le respect des
normes diététiques des jeunes enfants.

Les crèches multi-accueils
Les demandes d’ins-
cription se font par let-
tre à la mairie,
accompagnée d’un justi-
ficatif de domicile de
moins de 3 mois. Il faut
préciser la date de nais-
sance de l’enfant ou la
date d’accouchement
prévue, la date de ren-
trée souhaitée, le nom-
bre de jours de garde, les
coordonnées. n

Le multi-ac-
cueil Tom

Pouce bénéficie
d’un agrément de
25 places.
L’équipe est com-
posée d’une direc-
trice, d’une
adjointe égale-
ment infirmière,
d’une éducatrice
de jeunes enfants,
de quatre auxi-
liaires de puéri-
culture, de quatre
animatrices et
d’une cuisinière.
Une psychologue in-
tervient régulièrement
sur la structure.

Deux sections
Les Babylous et les Lou-
lous composent les deux
sections. Chacune est
aménagée en fonction des
besoins des tranches

d’âge avec un espace
adapté et différents jeux
et jouets. L’équipe veille à
ce que chaque enfant bé-
néficie d’un accueil per-
sonnalisé, chaleureux et
rassurant. Elle fait
preuve d’écoute et de dis-
ponibilité pour aider
chacun à s’exprimer, se

développer et s’épanouir
dans son groupe. Elle ins-
taure un climat de
confiance et de dialogue
avec les parents et veille,
avec eux, à établir une co-
hésion éducative. n

Chemin de Saint-Marc

tél. 04 42 53 38 63

Ma première halte, c’est Tom Pouce
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Quartier Corail 

montée Tartanne 

tél. 04 42 53 27 55
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eils pour les 3 mois / 3 ans

Au multi-ac-
cueil Tram-

poline,  quelque
70 enfants sont
répartis en trois
sections : les coc-
cinelles, les pa-
pillons et les
“grands”. Leur
accueil est orga-
nisé en fonction
du rythme et du
développement
de chacun. 
L’équipe des pro-
fessionnels est
composée d’une
directrice, d’une infir-
mière, d’éducatrices de
jeunes enfants, d’auxi-
liaires de puériculture et
d’animateurs. Une psy-
chologue intervient aussi
dans l’établissement. Les
salles sont divisées en es-
paces avec, pour chaque
section, un lieu perma-

nent dédié à la motricité,
un autre au cocooning, et
un troisième pour les en-
fants qui ne marchent
pas. 
Les salles de repos sont
aménagées avec des pe-
tits lits et séparées de
l’espace de vie. L’adulte
reste présent dans la

salle, accompagne l’en-
dormissement de l’enfant
tandis qu’un autre s’oc-
cupe des réveils et des le-
vers échelonnés. Une
autre salle est utilisée
pour les repas et les goû-
ters. n

Les tarifs, calculés en mairie auprès du ser-
vice Petite Enfance, correspondent à un ba-
rême de la Caisse d’Allocations Familiales, en
fonction des revenus et de la composition fa-
miliale. Différentes formules sont proposées :
de la demi-journée à la journée sur la base de
forfaits.
Le projet d’établissement comprend un
volet social, définissant le choix du fonction-
nement ; un volet éducatif sur les valeurs et
objectifs ; un volet pédagogique qui expose les
moyens et l’organisation du quotidien. n

La période d’adaptation permet
aux parents et à l’enfant de faire
connaissance avec le personnel, de
prendre contact avec les lieux et
les autres enfants. 
Les salles de change sont sépa-
rées du reste des espaces pour plus
d’intimité pendant la toilette.
Espaces extérieurs : les crèches
disposent chacune de terrasses et
de jardins aménagés pour les acti-
vités au grand air. n

Dès 10 mois, je crèche à Trampoline
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S’inscrire
Les familles doivent
compléter un dossier
au Point Jeunes. Il
faut prévoir à l’avance
l’inscriptionmensuelle
des enfants. Pour les
vacances, les inscrip-
tions ont lieu trois se-
maines avant le début
des activités. Les ta-
rifs sont calculés selon
le quotient de la
Caisse d’Allocations
Familiales. Les en-
fants extérieurs à
Rousset sont accueil-
lis selon les disponibi-
lités. Les objectifs du
centre, son fonctionne-
ment, sont énoncés
dans un projet péda-
gogique mis à disposi-
tion des parents.

Accueil
matin et soir

L’accueil du matin se dé-
roule de 8h à 9h avant

les activités et le soir, de
17h à 18h. Ce sont des
moments privilégiés de
discussion et d’échange
entre l’équipe d’anima-

teurs et les parents
venus déposer ou cher-
cher leur(s) enfant(s). n

Le service jeunesse
regroupe le Point Jeunes
(lire page 14) et le Centre
Aéré. Ce dernier accueille

les enfants âgés
de 3 à 10 ans.

3 - 10 ans : tout le monde s

Ils sont préparés et pris à la cantine scolaire, élaborés par
le cuisinier et son équipe. Un soin particulier est apporté à
la variété et à l’équilibre des menus. n

Les repas
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s’aère au Centre de Loisirs

Chemin de la Tuilière

tél. 04 42 99 20 60

Les mercredis
les vacances
Le Centre de Loisirs
est ouvert les mer-
credis et pendant les
vacances scolaires
sauf à Noël et les
deux dernières se-
maines d’août.
Les enfants doivent
obligatoirement être
inscrits pour la jour-
née (8h à 18h).
L’accueil et les activi-
tés sur place se dérou-
lent à la maternelle
ou à l’école élémen-
taire. n

Des ateliers, des visites,
des sorties
Le Centre propose des loisirs et des
découvertes qui favorisent, en fonction
de l’activité, la vie de groupe et l’ac-
quisition, de plus en plus affirmée, de
l’autonomie.
L’équipe, dirigée par une directrice,
est composée de personnes qualifiées
dans l’encadrement et l’animation.
Des ateliers, des visites à la média-
thèque, à la ludothèque, des activités
sportives sont organisées.
Des sorties sont également proposées,
prévues à l’avance et indiquées dans
le programme distribué aux familles.
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Dans la pièce principale
du Point Jeunes, les

ados trouvent un babyfoot,
une table de ping-pong,
une console de jeux vidéo
pour venir se détendre
après les cours de 17h à
19h les lundis, mardis, jeu-
dis et les mercredis toute
la journée.
Ils peuvent profiter d’acti-
vités durant les vacances
scolaires du
lundi au ven-
dredi de 9h à
19h et les week-
end durant les
périodes sco-
laires. 
Les jeunes peuvent parti-
ciper à des activités ma-
nuelles, sportives ou
culturelles, à des sorties
en minibus pour se rendre
au bowling, paint-ball, kar-
ting, aller au cinéma, à la
patinoire ou à la piscine…
Des stages sont aussi mis
en place en partenariat
avec les associations lo-
cales (cinéma avec les
Films du Delta), les ser-
vices municipaux (bande
dessinée à la média-

thèque) ou avec des inter-
venants qualifiés (skate-
board).
L’équipe est aussi por-
teuse d’événements forts
avec le Festival Jeunes, la
Semaine des Restos du
cœur, et celle du Carnaval
avec la réalisation d’un
char, du Caramentran et
de costumes.
Les responsables sont à

l’écoute des de-
mandes des plus
grands dans le
but de les
conseiller afin
qu’ils deviennent

acteurs de leurs loisirs.
Enfin, l’équipe informe et
accompagne les plus âgés
(jusqu’à 17 ans) dans leurs
démarches de formation,
de recherche d’emploi, de
rédaction de CV, de lettre
de motivation, permis de
conduire. Ces démarches
peuvent être faites en col-
laboration avec le Service
Emploi. Enfin, le Point
Jeunes peut également ac-
compagner les ados dans
l’organisation de leurs va-
cances. n

Le service jeunesse 
propose les activités
du Point Jeunes aux

adolescents de 11 ans et plus.

ATELIER CINÉMA

EQUITATION

Le Point Jeunes

De nombreuses
activités
sur place

et des sorties

Responsabilité et respect
L’objectif est d’impliquer les adolescents dans une
démarche de responsabilité, d’autonomie et de res-
pect dans toutes leurs attitudes.
Pour l’atteindre, l’équipe d’animation dirigée par un
coordinateur jeunesse, dispose d’une salle d’activi-
tés située à proximité du skatepark.
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SPÉLÉOLOGIE

CUISINE

nes à partir de 11 ans   Chemin de la Tuilière

tél. 04 42 99 20 60
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Espace de lecture,
d’étude et de décou-
verte, la Médiathèque
est au centre d’une dy-
namique éducative, so-
ciale et culturelle
ouverte à tous quel que
soit son âge. Son accès
est gratuit.

Des enfants...
Des accueils réguliers per-
mettent de familiariser les
enfants des crèches et du
Groupe Scolaire Albert-
Jouly avec le lieu et de
faire le lien avec les
connaissances acquises en
classe à travers un conte
ou autre intervention.

Ainsi, à Rousset, c’est
très tôt que les enfants
se rendent à la Média-
thèque. Elle organise
en effet spécialement
pour eux des anima-
tions à la découverte de
la littérature jeunesse, des
rencontres avec des écri-
vains, des rendez-vous
“heure du conte”, des jeux-
lecture.

...aux adolescents
Devenus collégiens ou ly-
céens, les jeunes y trouve-
ront des informations
dans tous les domaines en
utilisant les ressources de
la bibliothèque jusqu’aux 

nouvelles technologies
comme Internet. Ils ont en
effet accès à tous les outils
nécessaires pour élaborer
des réponses structurées à
toutes les questions posées
par leurs enseignants.
Bien sûr, la médiathèque
accueille aussi celles et
ceux qui viennent, à titre
personnel, satisfaire leur
curiosité. n

ACTIONS CULTURELLES

Place Pierre Long

tél. 04 42 29 82 50

Des manifestations culturelles
sont ouvertes à tous :
n Projection de films d’anima-

tion ou documentaires, débats.
n Expositions avec parcours lu-

dique, pédagogique et visite
guidée.

n Éveil musical, ateliers d’arts
plastiques avec initiation.

n Découverte du patrimoine
local.

n Ateliers multimédia.
Pour connaître le calendrier
de la Médiathèque, restez
à l’écoute des informations
municipales...

Service des Affaires
Scolaires

en Mairie, place Paul Borde, 
du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h30.

Tél : 04 42 29 00 10

Les bon plans de la Médiathèque

Téléphones utiles
Crèche Tom Pouce : Tél. 04 42 53 38 63

Crèche Trampoline : Tél. 04 42 53 27 55
Centre Aéré (merc. et vac. scol.) : Tél. 04 42 29 02 19

Point Jeunes : Tél. 04 42 99 20 60
Médiathèque : Tél. 04 42 29 82 50

Centre Communal d’Action Sociale : Tél. 04 42 53 83 70

animations@rousset-fr.com
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